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LES ÉVÉNEMENTS 
L'échec des négociations finan-

cières anglo-américaines. — 
Le sens du conflit actuel entre 
la France et le Reich. — Qui 
l'emportera de la volonté fran-
çaise ou de la volonté alle-
mande ? — A Lausanne : la 
crise se prolonge. Une démar-
che imprudente. 
M. Stanley Baldwin, le chancelier 

de l'Echiquier, est revenu de .son 
voyage en Amérique. 

Il avait été chargé, on s'en sou-
vient, par le cabinet anglais de né-
gocier avec le gouvernement de 
Washington un règlement définitif < 
de la dette anglaise envers les Etats-
Unis. 

Il s'agissait d'obtenir des condi-
tions plus favorables que ce qui est 
stipulé dans la loi votée, l'an der-
nier, par' le Congrès : rembourse-
ment en 25 ans, à 4 1/2 0/0 d'inté-
rêts. 

Contrairement à certaines espéran-
ces que des Américains « considéra-
bles » avaient fait naître, le principal 
collègue de M. Bonar Law est revenu 
le portefeuille vide de tout nouveau 
contrat. 

Ainsi la négociation demeure sans j 
résultat. La Trésorerie américaine « 
s'en tient à un point de vue stricte- j 
ment commercial. 

De même qu'elle nous disait à peu j 
près : « Pas de sanctions contre l'Al-
lemagne, tenez-vous-en ,à des exploits 
d'huissiers et au jugement d'un 
aréopage de banquiers », de même, 
elle a déclaré à l'émissaire de Dow-
ning Street : « Nous sommes liés 
par des texles aussi impérieux que 
votre signature. » 

Quant à l'enseignement qui se dé-
gage de cet échec, il est aisé à déga-
ger. 

Vis-à-vis de l'Angleterre aussi 
bien que de n'importe quel autre 
Etat, les Etats-Unis répugnent aux 
engagements écrits susceptibles de 
les priver du moindre de leurs droits. 

Non point que l'Américain soit 
plus égoïste que le Français, l'An-
glais, etc. En aucune façon. 

La vérité est qu'en Amérique, le 
nombre, la diversité, la véhémence 
des intérêts et surtout leur mode de 
représentation constitutionnelle, ren-
dent particulièrement pénible la 
conclusion du moindre accord inter-
national, de quelque ordre qu'il soit. 

En un mot, les Etats-Unis pour-
suivent une politique d'isolement 
presque absolue, entièrement com-
mandée par la défense rigoureuse de 
leurs intérêts. 

A notre tour, de savoir le com-
prendre ! 

A 
« Tous les résultats de notre vic-

toire sont remis aujourd'hui en ba-
lance. » Ainsi s'exprimait l'autre 
jour, le député André Fribourg, dans 
sa chronique hebdomadaire des An-
nales. 

Il ajoutait : « C'est, en vérité, le 
quatrième épisode de la guerre com-
mencée en 1914, après la première 
Marne, Verdun et la seconde Mar-
ne... » 

C'est le Reich lui-même qui, par 
son militarisme impénitent et son 
impérialisme économique démesuré, 
nous oblige à livrer cette suprême 
bataille, cette bataille décisive. 

Vaincue, l'Allemagne tente une 
dernière fois de nous ravir, sinon les 
fruits de la victoire (l'expression se-
rait paradoxale), du moins les légi-
times réparations qu'elle nous con-
fère. 

Ces réparations, c'est dès 1919 que 
nous aurions dû les obtenir : nous 
n'avons pas su les exiger alors, les 
vouloir immédiates. 

Devant notre faiblesse, l'Allema-
gne s'est enhardie : non seulement, 
elle a affiché ouvertement son des-
sein de ne pas nous payer, mais elle 
s'est refusée au désarmement maté-
riel tout en intensifiant son arme-
ment moral. 

Ainsi,, non contente de nous ber-
ner, elle nous a maladroitement bra-
ves. 

C'est pourquoi, aujourd'hui, de-
vant la révolte allemande, devant le 
refus si net de consentir aux répara-
tions, devant surtout la volonté affir-
mée de nos ennemis d'hier de nous 
entraîner avec eux au gouffre finan-
cier, nous réagissons enfin ! 

S'il fallait dégager le sens des re-
lations franco-allemandes (aussi bien 
hier qu'aujourd'hui et que demain) 

on pourrait dire qu'il s'agit de con-
flit de deux volontés : celle de la 
France, qui, après avoir suivi les mé-
thodes les plus conciliantes, entend 
enfin réaliser son droit aux répara-
tions ; celle de l'Allemagne, qui, bien j 
décidée à payer le moins possible, se ! 
rend compte que le succès français j 
dans le cas présent couperait court 
à ses atermoiements. 

De là la question : Sommes-nous 
en état de faire fléchir la volonté al-
lemande, et de nous assurer, de sa 
part, le minimum indispensable de 
collaboration ? 

Notre présence dans la Ruhr n'a 
pas d'autre signification que l'affir-
mation de notre ferme décision de 
faire fléchir l'Allemagne. 

Certains esprits se demandent en 
core quel est au juste le but que nous 
poursuivons ; d'autres paraissent sup-
poser que la France songe à exploiter 
la Ruhr. 

La question est nettement posée. 
Nous aurions grand tort de vouloir 

entreprendre d'exploiter nous-mêmes 
des mines et d'administrer la région 
occupée. 

Ce serait nous créer de grands em; 
barras et nous charger de lourdes dé-
penses. 

Notre action dans la Ruhr n'a 
qu'une raison d'être : contraindre 
l'Allemagne, en usant de moyens 
d'ordre économique, à s'incliner de-
vant notre volonté d'être payé. 

Le caractère véritable de notre 
opération, on ne saurait mieux le dé-
finir que ne le fait, dans les lignes 
suivantes, le rédacteur financier des 
Débats : 

Quand nous tiendrons toutes les lignes 
de chemins de fer qui sortent de la Ruhr, 
nous pourrons empêcher qu'il pénètre en 
Allemagne une seule tonne de charbon de 
la Ruhr, sans notre permission. Nous 
disposerons alors d'un moyen de pression 
analogue à celui que les assiégeants em-
ploient en coupant l'aqueduc alimentant 
une ville investie. 

Le gouvernement allemand ne tardera 
pas alors à capituler,,car l'Allemagne ne 
peut pas plus se passer du charbon de la 
Ruhr qu'une ville ne peut se priver d'eau. 

Au total, l'occupation de la Ruhr 
n'est pas un but, mais un moyen : le 
moyen d'abattre la résistance alle-
mande, le moyen de briser s'a volonté 
d'hostilité. 

A Lausanne, il semble bien que 
l'on soit à la veille d'une rupture dé-
guisée sous le nom d'un ajourne-
ment. 

On éprouve quelque peine à com-
prendre une pareille situation ; sur-
tout on ne s'explique pas l'intransi-
geance des Turcs. 

Si les hommes d'Angora n'étaient 
point possédés par le démon de la 
folie, ils se hâteraient de souscrire 
aux dernières conditions proposées 
par les Alliés, conditions qui repré-
sentent pour eux un succès inespéré. 

A quoi bon le dissimuler ? Les 
Alliés paraissent avoir étalé une fai-
blesse déconcertante. Notre confrère, 
A. Gauvain, des Débats, peut écrire, 
non sans une grande apparence -de 
raison : 

Au cours des lamentables négociations 
de Lausanne, ils ont obtenu des conces-
sions dépassant tout ce que prévoyaient 
les gouvernements occidentaux, y com-
pris le Cabinet de Paris. Ils ont bénéficié 
des plus tristes défaillances. Lord Curzon 
lui-même a cédé successivement sur pres-
que .tous les points, sur la défense des 
Détroits comme sur celle des Capitula-
tions. Il n'a tenu bon que sur Mossoul et 
et l'exterritorialité de Gallipoli. Et encore 
propose-t-il de soumettre la question des 
frontières de Mésopotamie à la Société 
des nations. Quant à la France, elle n'a 
figuré que pour assister à la ruine de tous 
ses intérêts traditionnels, moraux et maté-
riels. 

Et tel est bien, semble-t-il, le rôle 
de la France : un nouvel acte du 
gouvernement français en témoigne. 

A l'heure où les dirigeants d'An-
gora répondent à toutes nos conces 
sions par des exigences multipliées 
à l'heure où les Alliés leur font tenir 
un projet de traité de paix qui de-
vrait constituer le maximum de ce 
qu'on peut accorder aux Turcs, voici 
que le hautncommissaire français à 
Constantinople informe officielle-
ment Angora que le projet en ques-
tion n'est nullement définitif, mais 
un résumé de l'état actuel de, tra-
vaux, bref qu'il permet de nouveaux 
pourparlers, donc de nouvelles con-
cessions. 

Evidemment, par cette démarche, 
le ^ gouvernement français montre 
qu'il souhaite sincèrement la paix en 
Orient, qu'il ne négligera aucun ef-

fort pour y parvenir, et que, si pour 
le malheur de tout le monde la guerre ; 

recommençait, la responsabilité en 
retomberait sur ceux qui n'auraient 
pas voulu suivre la France, ou venir i 
au-devant d'elle. 

Ce souci de réaliser la paix en i 
Orient traduit manifestement les 
sentiments unanimes du pays. 

Mais la méthode employée est-elle j 
la meilleure ? 

Les Turcs ne verront dans notre 
geste qu'un acte de faiblesse. Or, ils 
ne respectent, à l'exemple de leurs 
maîtres germaniques, que la force. 

En définitive, non seulement la 
crise de Lausanne menace de s'éter-
niser, mais nous craignons que la 
France ne sorte, aux yeux des popu-
lations musulmanes, avec un pres-
tige amoindri des actuelles négocia-
tions de Lausanne. 

M. D. 

INFORMATIONS 

Dans la Ruhr 
Les portes de la Ruhr sont fermées 

Les gouvernements français et 
belge ont fait connaître mercredi au 
gouvernement allemand, par l'entre-
mise des ambassades d'Allemagne à 
Paris et à Bruxelles^ qu'en raison du 
manquement général de l'Allemagne 
à ses obligations constaté par la 
commission des réparations, les au-
torités occupantes de la région de ia 
Ruhr ont reçu l'ordre d'empêcher, à 
dater du 1er février, tout envoi de 
charbon ou de coke à destination de 
l'Allemagne non occupée. 

Déclarations du général Dégoutte 
Le général Dégoutte, commandant 

en chef des troupes d'occupation, a 
fait les déclarations suivantes à l'en-
voyé spécial du Matin : 

« Nous n'avons négligé aucune des 
possibilités de parvenir à nos fins 
sans heurt et sans incident. Nous 
avons laissé aux dirigeants de l'Alle-
magne le temps de peser leur déci-
sion, mais nous ne pouvons aller 
plus loin dans notre modération s'ils 
s'obstinent dans une lutte vaine et 
dans une attitude de défi. Nous al-
lons agir. La responsabilité des maux 
qui frapperont leur pays retombera 
sur eux. 

« Car il est une chose dont on ne 
saurait douter. Les gouvernements 
alliés ne s'arrêteront pas en chemin. 
Nous avons la volonté bien nette 
d'imposer notre volonté. Nous l'impo-
serons et nous briserons la volonté 
adverse. » 

Une note énergique 
du gouvernement français à la Bavière 

La « Nouvelle Gazette de Vienne » 
déclare que le gouvernement fran-
çais avait fait savoir au gouverne-
ment d'empire qu'il n'admettrait pas 
que la Bavière déclinât toute respon-
sabilité en ce qui concerne la sécu-
rité du ministre de France à Munich. 

Le gouvernement français aurait 
notifié au gouvernement d'empire 
qu'il se verrait obligé de tirer toutes 
les conséquences de la moindre cho-
se qui arriverait à M. Dard, et que 
delui-tei ne quitterait pas son poste 
et resterait à Munich. 

Nos troupes occupent des gares 
Les journaux annoncent que les 

Français ont occupé les lignes de 
chemins de fer de Coblence, Bonn, 
de Duren-Aix-la-Chapelle, et de Co-
logne-Trêves. 

Un détachement de cheminots fran 
çais a occupé la gare centrale de 
Mayence. Les cheminots ont de 
mandé leur retrait sous menace de 
grève. 
Les Français surveillent 

le trafic postai de la Ruhr 
Une dépêche d'Essen à l'agence 

Wolff annonce que M. Brally, fonc-
tionnaire des postes françaises, a été 
chargé de la surveillance du trafic 
postal de la Ruhr. 

L'archevêque de Cologne 
prêche ia résistance 

L'archevêque de Cologne publie un 
mandement où il conseille à ses dio-
césains d'opposer une résistance dis 
crête, forte et fière, à' l'oppression du 
pays. Toutefois, ajoute-t-il, ni la hai-
ne, ni l'esprit de vengeance ne doi 
vent nous fermer la voie qui mène à 
la paix, ardemment désirée. 

Les grands moyens 
Suivant le « Lokal Anzeiger », 

les cheminots allemands ont mis en 
marche et dirigé sur l'Allemagne 
non occupée 13 vagons qui étaient 

stationnés en gare de Coblence. Les 
cheminots ont traversé la gare de 
Diez à une vitesse d'express, de sorte 
que le poste français n'a pas pu les 
empêcher de gagner le territoire non 
occupé. En conséquence, les Fran-
çais ont été obligés d'enlever le rail 
sur une longueur de 300 mètres 
pour éviter le retour de pareil inci-
dent. 

incendiaires ! 
Le feu a été mis criminellement 

aux dépôts de machines de Mayence, 
de Bingen et de Cassel. Les incendies 
furent maîtrisés après de longs ef-
forts. 

Un secours russe 
Suivant un télégramme de Moscou, 

à la délégation commerciale russe, 
le comité central des associations ou-
vrières a décidé de donner 100.000 
roubles or, c'est-à-dire 10.000 livres 
sterling, à la caisse des grévistes de 
la Ruhr. 

Un consul sur le pavé 
Le consul yougoslave à Berlin 

avait loué un appartement de six piè-
ces dans Augburgerstrasse, pour 200 
fr. par mois. Il y a quelques jours, le 
propriétaire le fit prévenir qu'à par-
tir du 1er février il aurait à subir 
une augmentation de 100 fr, par 
mois. Le consul refusant, la concier-
ge fit venir une bande de déména-
geurs, qui jetèrent le mobilier con-
sulaire à la rue. 

dette britannique 
envers les Etats-Unis 

La Grande-Bretagne a accepté les 
conditions de la commission améri-
caine pour la consolidation de la 
dette britannique envers les Etats-
Unis. 

Les conditions proposées, par la 
commission américaine sont : 

Un intérêt de 3 0/0 pendant dix 
années, après lesquelles l'intérêt se-
ra porté à 3 1/2. Il faut ajouter à 
cet intérêt 1/2 0/0 pour l'amortisse-
ment. La période d'amortissement 
est, comme il a déjà été annonce, de 
32 années. 

Deux accords gréco-turcs 
sont signés parles intéressés 

Ismet Pacha et M. Vénizelos ont 
échangé leurs signatures au bas des 
deux accords gréco-turcs concernant: 

1° L'échange des otages civils pri-
sonniers de guerre. 

2° L'échange des populations. 
— Le premier accord est immé-

diatement exécutoire. Le second le 
sera seulement après la conclusion 
de la paix. 

Les Anglais 
quittent Constantinople 

. On apprend de source bien infor-
mée, qu'en raison des événements 
qui peuvent se produire à Constanti-
nople, encore que la situation soit 
actuellement calme, les Anglais ont 
transporté leur base à Gallipolli. 

La respiration artificielle 
M. J.-L. Breton a présenté ,à l'Aca-

démie des sciences une note de MM. 
René Legendre et Maurice Nicloux 
sur les moyens de sauver les asphy-
xiés. 

On sait combien les asphyxies sont 
fréquentes et leurs causes variées. 
Pour les manœuvres de respiration 
artificielle, MM. Legendre et Nicloux 
préconisent une méthode anglaise 
encore peu connue en France, qui 
consiste à coucher l'asphyxié sur le 
ventre et à appuyer en cadence sur 
son dos. Cette méthode, due au phy-
siologiste Schefer, est moins pénible 
et plus simple à pratiquer que celles 
recommandées officiellement en Fran-
ce. 

->H<-

Chambre des Députés 
Séance du 31 janvier 1923 

La Chambre discute le projet de loi por-
tant approbation de la convention interna-
tionale conclue à Dresde le 22 février 
1922, entre la France, l'Allemagne, la Bel-
gique, la Grande-Bretagne et la Tchéco-
slovaquie à l'effet d'établir l'acte de navi-
gation de l'Elbe internationalisée. 

M. Engerand expose le projet qui est 
voté. 

La Chambre discute le projet relatif à la 
convention franco-suisse réglant la situa-
tion dans les zones franches. La discus-
sion est renvoyée au lendemain. 

•en ai 
Séance du 30 janvier 1923 

Le Sénat procède à l'élection des mem-
bres de la Commission d'instruction delà 
Cour de justice. 

M. le ministre des Finances dépose le 
projet de loi portant fixation du budget 
général des dépenses et des recettes de 
l'exercice 1923. Le projet est renvoyé à la 
Commission des finances. 

Le Sénat reprend la discussion sur la 
modification à apporter à la taxe sur le 
chiffre d'affaires. M de Kerguezec sou 
tient un amendement tendant à exempter 
de la taxe les cercles, mess, foyers, abris 
du marin et du soldat. L'amendement est 
repoussé. L'article 2 du projet est voté. 

Séance du 31 janvier 1923 
Le Sénat continue la discussion du pro-

jet de loi apportant des modifications à la 
taxe sur le chiffre d'affaires. Un amende-
ment de M. Delahaye tendant à ne pas 
percevoir la taxe d'importation de 1.100/0 
sur les matières premières et les produits 
visés par l'article 2 du projet, est adopté. 
Un amendement de M. Michel exemptant 
de la taxe les groupes d'achats en com-
mun est repoussé. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à lundi. 

-<>»:<>-

COMPARAISON UTILE 
L'occupation de la Ruhr par les 

troupes françaises soulèvent, dans 
certains milieux des protestations, 
des critiques très vives. 

Nous ne mettrons pas en doute la 
bonne foi des protestataires. Mais, 
vraiment, il est bon de savoir la dif-
férence qu'il y a entre l'occupation 
de la Ruhr par les Français et les 
Belges et l'occupation qui fut faite 
en 1871 en France par les troupes de 
Bismark. 

Aussi bien, le général Dégoutte, 
commandant en chef des armées al-
liées d'occupation, en recevant, mar-
di, les journalistes au bureau du 
quartier général, a tenu à définir en 
termes clairs le sens de l'action en 
cours. -

« Nous avons hésité a-t-il dit, de-
vant une répression sanglante et 
brutale. L'armée française n'est pas 
l'arméeVprussienne. Nous ne sommes 
pas des massacreurs. Nous ne met-
tons pas notre gloire à agir à l'égard 
des populations civiles en disciples 
de Bismark, par le fer et par le feu 
et nous ne voulons pas que l'herbe 
ne repousse pas où nos chevaux ont 
posé leurs pieds. 

« Dans cette Ruhr qui a été voilà 
deux ans le théâtre de violences 
épouvantables, produites par des 
troupes allemandes contre des Alle-
mands, les soldats français ont donné 
un exemple de modération et d'hu-
manité dont leur patrie est fière. Mo-
dération n'est pas cependant syno-
nyme de faiblesse et on se trompe-
rait gravement, si on croyait que no-
tre patience est sans limite. Nous, 
n'avons négligé aucune des possibili-
tés de parvenir à nos fins, sans heurts 
et sans incidents. » 

Ces paroles méritent d'être con-
nues, mais surtout elles doivent être 
comparées à celles flue prononçait 
en 1871 Bismark, pendant l'occupa-
tion des armées allemandes, occupa-
tion de 6 départements français qui 
ne furent évacués que lorsque le 
dernier million des 5 milliards fut 
versé. 

Bismark avait donné pour instruc-
tion à ses deux conseillers financiers, 
les banquiers Bleichroeder et Henkel 
de Lonnesmark, qui étaient, chargés 
de fixer l'indemnité : « Serrez la vis 
jusqu'au dernier cran. » — « Nous 
demanderons le double de ce que 
nous pourrons raisonnablement ob-
tenir, » répondit Bleichroeder. » 

Bismark exigea tout ce qu'on avait 
demandé. 

Lorsque Bleichroeder et Henkel 
furent en présence de M. Thiers qui 
leur montrait l'impossibilité de trou-
ver une pareille somme dans un laps 
de temps relativement court, Jules 
Favre raconte que les deux financiers 
proposèrent « le sourire à la bouche 
et la voix cassante » de se charger de 
l'opération avec « une raisonnable 
commission ». 

Pendant ce temps, Bismark impa-
tient menaçait de rompre et de re-
prendre les'hostilités. 

Bismark vociférait : « Nos condi-
tions sont irrévocables. Nous n'en 
changerons pas une ligne. Si elles ne 

sont pas acceptées et exécutées à la 
lettre, la guerre recommencera. 
« Paiement intégral ou coups de ca-
non. » 

— « Vous voulez donc ruiner la 
France, » s'écriait Thiers ! 

Bismark répondait : « Ceci n'est 
pas mon affaire : vous avez perdu, 
payez ou alors vous nous contrain-
drez aux dernières extrémités. Tant 
pis pour vous ! Vous l'avez voulu !,» 

Ce n'est donc pas Bismark qui au-
rait, pendant 4 ans supporté les par 
lottes des Conférences, et qui, au sur-
plus, aurait réduit de 40 0/0 la dette 
fixée par le traité de Versailles 

N'est-ce pas intéressant de faire ce 
rapprochement entre l'attitude ac-
tuelle de la France à l'égard de l'Alle-
magne et celle que tint l'Allemagne 
contre la France en 1871 ? 

N'est-il pas utile de comparer les 
paroles du général en "chef des ar-
mées d'occupation de la Ruhr avec 
les menaces, les injures que proférait 
Bismark pendant l'occupation par 
les troupes allemandes de 6 départe-
ments français ? 

Si l'Allemagne avait été victo-
rieuse, il est certain qu'elle n'aurait 
pas organisé, toléré des Conférences 
et que ses troupes seraient instal-
lées, encore à cette heure, dans une 
grande partie de la France, peut-être 
même à Cahors ! 

Quoi que l'on pense , de l'attitude 
du gouvernement français, il était né-
cessaire de montrer ce que fit, en 
1871, l'Allemagne victorieuse et ce 
qu'elle aurait fait si la France avait 
été vaincue en 1918 ! 

LOUIS BONNET. 
 >m< 

Au Sénat 
Le Sénat a procédé à la nomina 

tion des 9 membres de la Commis-
sion d'instruction de la Cour de jus-
tice. 

Parmi les 9 membres élus, nous 
'relevons le nom de M. Loubet, le dé-
voué sénateur du Lot. 

Notariat 
M. Jean Fabre est nommé notaire 

à Cahors, en remplacement de M. 
Malet, décédé. 

| Nous adressons nos meilleurs 
' souhaits de bienvenue au nouveau 
' notaire, M. Fabre. 

La durée de l'exercice financier 
M. Emile Delmas, l'actif. député du 

Lot et plusieurs de ses collègues ont 
déposé sur le bureau de la Chambre 
une proposition de loi portant que le 
budget de l'exercice 1923 serait ap-
plicable à l'exercice 1924. Toutefois, 
une loi rendue avant le 31 décembre 
1924 devra autoriser globalement 
l'ordonnancement des dépenses et lia 
perception des impôts de l'an-
née 1923. 

Question au ministre de l'hygiène 
M. Fontanille, sénateur, demande à 

M. le ministre de l'hygiène quelles 
sont les conditions requises et les 
examens à subir pour être secrétaire 
de direction dans 'un sanatorium 
d'Etat. 

Réponse. — Aucune condition n'a 
été exigée jusqu'ici pour l'emploi de 

' secrétaire de direction dans les sa-
natorias gérés par l'Etat et il n'a 
pas été prévu de concours pour le re-
crutement de ces employés. 

Les nominations sont faites par le 
médecin directeur, conformément à 
l'article 16 du décret du 10 août 1920. 

FAUSSE ALERTE 
Les journaux avaient annoncé, ces 

jours derniers, que la Commission 
de l'armée s'occupait au Palais 
Bourbon, du projet d'organisation 
territoriale de l'armée. On disait no-
tamment, que dans ce projet, le 
%T corps, dont le siège est à Toulou-
se, fusionnerait avec le 18û corps, dont 
le siège est à Bordeaux. 

M. Feuga, maire de Toulouse, 
s'empressa d'adresser aux députés et 
sénateurs de la Haute-Garonne, dans 
laquelle il les invitait à s'élever con-
tre ce projet qui tendait à enlever 
a Toulouse le siège de la 17° région. 

En même temps, M. Feuga invitait 
les sénateurs, députés et municipa-
listés de la 17e région dans laquelle 
est. compris le département du Lot, 
à se joindre à la protestation de la 
municipalité de Toulouse. 

Cette fusion n'aura pas lieu. 
M. Maginot, ministre de la guerre, 

vient de rassurer les municipalités. 
Le siège de la 17e région restera à 
Toulouse, de même que celui de la 
18° région restera à Bordeaux. 



Congrès national 
des planteurs de tabac 

Le Congrès national des planteurs 
de ' tabacs, qui s'est tenu l'année 
dernière à Strasbourg, aura lieu 
cette année à Bordeaux, les 24, 25 
et 26 mars prochain. 

Les congressistes seront reçus le 
samedi matin 24 à l'hôtel de viîle, où 
un vin d'honneur leur sera offert par 
M. Philippart. Une séance aura lieu 
l'après-midi, et le soir, un grand ga-
la au Grand-Théâtre terminera la 
journée. 

Un banquet réunira les congressis-
tes le dimanche à midi ,à la villa 
Bayonne, et enfin, le lundi le Con-
grès prendra fin par une excursion 
dans le Sauternais. 

Amicale des officiers 
de complément du Lot 

L'Union nationale des officiers dç 
complément organise, à l'occasion du 
premier anniversaire de sa fondation 
une fête à Paris les 24, 25, 26 fé-
vrier 1923. 

Afin de permettre aux membres de 
l'Association de- se rendre à Paris au 
tarif militaire, une séance d'instruc-
tion aura lieu au Camp de Satory, le 
samedi 24 février. 

Les camarades qui désireraient 
participer à ces réunions sont priés 
d'adresser leurs nom, prénoms, grade, 
adresse, gare de départ, à M. Satgé, 
rue St-Barthélemy, 10, à Cahors, Se-
crétaire de l'Amicale. 

Ce dernier tient à leur disposition 
les renseignements complémentaires. 

Le Président : RAMES, 
Chevalier de la Légion d'honneur. 

Feu de cheminée 
Un feu de cheminée s'est déclaré 

dans l'immeuble n° 20, de la rue des 
Boulevards, occupé par M. D... chauf-
feur, ,à la Compagnie du P. O., 

Grâce au concours des voisins, ce 
feu a été rapidement éteint. 

Accidents 
Ces jours derniers, deux manœu-

vres, MM. Louis Lescale, 35 ans, et 
Jean Bourdieu, 19 ans, occupés à 
charger des rails sur un wagon, ont 
été blessés aux mains. 

Interprètes militaires 
« Les candidats aux fonctions 

« d'interprète militaire de langue 
« arabe, sont priés d'adresser leur 
« demande avant le 5 février au Co-
« lonel-Commandant le 1er groupe de 
« subdivisio'ns à Montauban qui leur 
« fera connaître la nature des pièces 
« à joindre à leur dossier de proposi-
« tion, ainsi que. les centres d'iexa-
« mens écrits et oraux. » 

Escroquerie 
Sous ce titre, dans notre numéro 

du 24 janvier, nous avions annoncé 
la comparution de M. Bresson, d'Al-
lanche (Cantal) devant le juge d'ins-
truction de Cahors, qui avait vendu 
6 mètres de drap et non de toile, à 
une dame Meynard, de St-Médard-
Catus. 

M. Bresson nous écrit pour nous 
prier de dire que « le différend est 
terminé, et qu'un non lieu a été rem 
du en sa faveur. » j 

Dont acte. «, 

Dépôts d'étalons en 1923 
Station de Gramat : « Moulaï-Ha-

fid » pur sang arabe ; « Fofol », pur 
sang a.-ar ; « Le-Seul », demi-sang 
m. ; « Quevedo », demi-sang m. ; 
« Fardoux », demi-sang m. 

Station de Labastide-Murat : « Ja-
loux », demi-sang m. ; « Quelneuc », 
postier. 

Station d'Assier : « Romblat », 
pur sang a.-ar ; « Hains », demi-
sang m. ; « Sans-Trèves », postier. 

Station de Puy-l'Evêque : « Motus-
II », pur sang a.-ar ; « Pabor », pos-
tier. 

Station de Figeac : « Théodor », 
demi-sang normand ; « Qualou », 
postier ; « Quinimètre », postier. 

Station de Saint-Céré : « Jaunet », 
postier ; « Questembert », postier. 
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L'Affaire Froidevillc 
PAR 

André THEURIET 
de l'Académie Française 

PREMIÈRE PARTIE 
X 

Il tirait de nouveau son portefeuil-
le et regardait d'un air déjià vainqueur 
Sombernon et sa fille. Le père, très 
embarrassé, tournait les yeux du cô-
té de Jacques Marly en ayant l'air de 
le consulter. Quant à Thérèse, immo-
bile, en face de M. d'Entrevernes, elle 
gardait ses paupières baissées et pa-
raissait plongée dans de douloureuses 
réflexions. Il y eut un moment de 
profond silence que M. d'Entrever-
nes interpréta comme un nouveau 
symptôme d'hésitation, et se déci-
dant à frapper un grand coup< : 

— Tenez, poursuivit-il, je ferai 
grandement les choses et je pousse-
rai jusqu'à deux cent mille. 

Il lança cette dernière offre avec 
l'accent dédaigneux et presque pro-
vocateur d'un homme sûr de son fait, 
convaincu d'avance qu'avec de l'ar-
gent on triomphe des plus opiniâtres 
résolutions humaines. Cette fois, s'il 
n'atteignit pas le but qu'il se propo-
sait, du moins il parvint à émouvoir 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
15 au 20 janvier 1922, a été la sui-
vante : 

Nombre déplacements à demeure : 
8 hommes, 3 femmes. 

En extra : 2 hommes, 1 femme. 
Demandes d'emploi non satisfaites: 

3 hommes, 2 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 10 

hommes, ' 7 femmes. • 

L'ATLANTIDE 
C'est Samedi 3 février que commencent 

au Palais des Fêtes les représentations 
de L'ATLANTIDE. Allez voir l'œuvre 
célèbre de Pierre BENOIT. Allez vivre la 
fantastique aventure de MORHANGE et de 
SAINT-AVIT. C'est un spectacle d'art et de 
beauté, un véritable enchantement. Adap-
tation musicale de l'Association Profes-
sionnelle. Direction : J.-B. NOUYRIT. 

Retenez vos places à l'avance. La loca-
tion est ouverte. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADyegCSEIM 

Le Comité des Pyrénées n'acceptant pas 
la décision de la Commission de Règlement 
de la Fédération Française de Rugby a 
l'ait à son tour appel à la Fédération elle-
même. 

L'Aviron Cadurcien, décidé à défendre 
ses droits plus que jamais, suivra le Comité 
des Pyrénées dans cette nouvelle voie avec 
toute l'énergie nécessaire. 

Dans ces conditions le match entre ['In-
time et l'Aviron est reporté à une dat$ 
ultérieure que nous ferons connaître à nos 
lecteurs. 

** 
Dimanche prochain, l'Aviron Cadurcien 

recevra sur son terrain l'excellent quinze 
des Lévriers Sports Toulousains. 

A 
Un de nos lecteurs nous prie d'insérer la 

lettre suivante : Nous le faisons volontiers 
sans, pour cela, prendre parti en la 
matière. 

LETTRE ouverte à la Commission de 
Rugby de l'Aviron Cadurcien : 

Messieurs, 
Fervent amateur de Rugby, j'assiste tous 

les dimanches avec une rigoureuse assi-
duité aux évolutions de votre équipe. La 
facture du jeu fourni contre Brive m'a déçu, 
car je n'étais pas habitué à voir chez vous, 
ce jeu désordonné où le manque absolu 
d'entraînement se fait sentir. Ce n'est pas 
dans une semaine que l'on remédie à une 
aussi sérieuse négligence de la part des 
équipiers mais il est encore temps d'opérer 
quelques changements dans votre quinze, 
et si vous voulez m'en croire, c'est là le seul 
moyen de donner un résultat favorable à 
vos couleurs dans la partie décisive que 
vous devrez soutenir dimanche contre un 
adversaire, plus vite et plus scientifique que 
vous. 

Le quinze que jo mettrai sur pied est le 
suivant : 

1" ligne : Mairie ou Besombes, Lescoul, 
Rollès; 2" ligne : Bonneville, Fabre; 3' li-
gne : Durand, Berbier, Philipo; Lacoste (m), 
Alazard (o); Olivier, Delpy, Cristobal, Labro; 
Miquel. 

Les coupes sombres eb les changements 
effectués vont vous faire frémir, mais mon 
avis sera certainement celui de beaucoup 
de sportifs, qui veulent comme moi, le 
succès de VAviron et de Cahors. 

(Voulant éviter les.personnalités, toujours 
désagréables, ,1'auteur nous permettra de 
supprimer, ici, tout un passage qui justifie 
sa manière de voir, mais qui a le tort, iné-
vitable, d'analyser et de critiquer le jeu des 
évincés.) 

Le quinze ainsi formé peut à mon avis 
affronter ta redoutable équipe de VIntime, 
parce que vous aurez une ligne d'avants 
plus active, avec Fabre, Philipo, Rollès, 
Lescoul, Durand auquel je confierai le capi-
tanat de l'équipe; des demis sûrs en défense, 
deux centres fonçant droit et servant au 
moment opportun deux ailes qui par leur 
vitesse et leur puissance iront certainement 
à l'essai. 

Sans vouloir imposer ma formation 
d'équipe j'ose espérer que la , Commission 
de Rugby de l'A. C. voudra bien prendre en 
considération les idées exposées dans cette 
lettre et je suis persuadé qu'un tel quinze 
remportera de haute lutte le succès souhaité 
et ambitionné par tous les sportmen cadur-
ciens : Le Championnat des Pyrénées. 

CEI LOS A. 

Catus 
Election au Conseil Général du 4 février 

1923. — M. Solmiac, candidat républicain à 
l'élection du 4 février au Conseil Général 
adresse la circulaire suivante aux élec-
teurs : 

Mes Chers Concitoyens, 
La mort du regretté docteur Rey, qui se 

dévoua pendant de longues années et d'une 
façon si absolue à Ja défense des intérêts 
du Canton de Catus, vient provoquer une 
élection partielle au Conseil Général. Le 
souvenir de cet homme de bien, de ce bon 
républicain, de ce travailleur infatigable, se 
perpétuera dans l'esprit de nos populations 
agricoles auxquelles il consacra faute sa 
vie. - . 

Je salue respectueusement sa mémoire. 
Vous êtes donc appelés â élire, dimanche 

prochain, un nouveau représentant à l'As-

Thérèse Sombernon. Elle tressaillit 
comme si elle avait reçu un , coup 
violent, et relevant la tête, elle fixa 
sur M. d'Entrevernes ses profonds 
yeux bruns. 

— Vous vous abusez étrangement 
monsieur, dit-elle d'une voix très cal-
me, la question d'argent n'est ici que 
secondaire. Vous parliez tout à l'heu-
re du respect qui était dû à votre fa-
mille, j'ai aussi, moi, la réputation de 
ma grand'mère à défendre et l'hono-
rabilité de ma famille à maintenir. 

Elle avait pris sur la table l'acte 
de désistement et, le montrant à M. 
d'Entrevernes : 

— A votre tour, monsieur, continua-
t-elle, répondez-moi franchement. En 
signant cet acte je reconnais forcé-
ment, n'est-ce pas, que ma mère avait 
menti, que ma grand'mère n'était pas 
la marquise de Froide vil Je et que 
nous ne sommes que des aventuriers? 

— Non, mademoiselle, s'écria le 
comte en plissant sa bouche en cœur, 
nous y avons mis des formes, et, dans 
les termes du désistement, nous 
avons adouci tout ce qui pouvait 
vous être pénible. 

— Peu importe la forme j Ce dé-
sistement n'équivaudra-t-il pas, sm% 
yeux des juges, à un désaveu de tou-
te ma conduite ? En le signant, ne se-
rai-] e pas censée reconnaître pour 
vraies toutes les allégations du ma?v 

| quis de Froideville et de ses héritiers? 
i — Mon Dieu, mademoiselle, mur-

mura le comte, mis au pied du mur, 
ce sera effectivement la conséquence 

semblée départementale et je viens vous 
demander de soutenir et de faine aboutir, 
par vos suffrages, ma candidature républi-
caine. 

Si vous m'accordez votre confiance, soyez 
persuadés que je remplirai ce mandac avec 
le plus grand dévouement et la plus grande 
fermeté. 

Mon passé vous est garant de l'avenir : 
Maire des Junies depuis seize ans, j'ai eu 

la satisfaction de voir le nombre de mes 
amis s'accroître régulièrement à chaque con-
sultation électorale pour arriver à l'unani-
mité des électeurs de ma commune. Vous 
voudrez bien reconnaître, avec moi, que 
cette marque indiscutable de touchante sym-j pathie est aussi un bon point pour l'Admi-

■ nistrateur. 
J'ai eu l'honneur de vous représenter au 

Conseil d'Ar,rondissement et j'ai conscience 
d'y avoir constamment défendu les intérêts 
des populations rurales. 

Enfant'du pays, je suis ardemment attaché 
à notre cher Canton. J'ai vécu ma vie au mic 

lieu des agriculteurs, je suis leur ami, leur 
frère, je suis en contact journalier avec 
eux et je connais leur labeur assidu, leur 
patriotisme, leur bon sens, leur patience, 
leurs besoins et leurs aspirations. 

L'Agriculteur doit être protégé contre les 
grands trusts industriels qui l'exploitent en 
lui faisant payer trop cher, non seulement 
les objets nécessaires à la vie, mais aussi le 
matériel mécanique perfectionné et les pro-
duits chimiques indispensablesàia culture. 

Les assurances mutuelles, les syndicats 
agricoles, doivent être développés et les 
fonds attribués aux caisses agricoles, répar-
tis à bon escient dans un but bien défini de 
perfectionnement et d'encouragement. 

Pour retenir le paysan à la terre, donner 
un peu de confort à nos habitations, sup-
pléer dans la mesure du possible à la 
rareté de la main-d'œuvre, créer ou déve-
lopper la petite industrie familiale, j'ai voulu 
faire profiter nos campagnes à des prix 
abordables et sans grever les budgets 
communaux, des bienfaits de l'électricité. 

A cet effet, j'ai réussi à mettre sur pied 
un syndicat de onze communes en vue de 
Péleotrification. Le cahier des charges 
intervenu entre le syndicat et le concession-
naire a été signé et le projet, mis à l'en-
quête, va se réaliser. 

J'estime que toutes les initiatives prises 
dans ce sens doivent être encouragées et 
le Conseil Général lui-même, en compri-
mant largement les dépenses, en faisant 
les économies qui s'imposent sur tous les 
services publics, devrait étudier et réaliser 
l'électrification dû département tout entier. 

Je vous offre de mettre mon activité au 
service d'une sage et prévoyante politique 
financière, au service des travailleurs des 
champs auxquels il faut assurer prospérité, 
bien-être et sécurité. 

L'agriculture ne demande pas de faveurs, 
elle demande des réformes et des moyens 
de travail. 

Certains vous diront que si je brigue 
l'honneur de vous représenter au Conseil 
Général, c'est dans le but non avoué de me 
faire octroyer une charge quelconque de 
l'Etat. 

D'autres, et peut-être les mêmes, tente-
ront de vous faire accroire que ma résiden-
ce, à l'extrémité sud du Canton, n'offrirait 
pas le cas échéant, la commodité nécessaire 
pour les démarches que les habitants des 
communes de ia partie nord du Canton se-
raient amenés à faire auprès de moi. 

A cela je réponds par avance : 
que la fonction de notaire que j.!ai choisie, 

et que j'exerce depuis plus de vingt ans, me 
suffit et qu'il n'est point dans mes intentions 
de demander ou d'accepter un emploi rétri-
bué par l'Etat ; 

que pour les besoins de ma profession, je 
vais à Catus toutes les semaines et tous les 
jours de foire, sans exception, et qu'il sera, 
par conséquent, très facile de m'y rencon-
trer. 

Ceci posé, voulez-vous que nous jetions 
ensemble un rapide coup d'œil sur la situa-
tion politique et financière actuelle ? 

Du cataclysme qui a bouleversé le monde 
devaient, pensions-nous, sortir do grands 
bienfaits. Où sont-ils ? 

La Nation est comme une immense salle 
de malades qui remplissent l'air de leurs 
plaintes. 

Le Riche, leMercanti enrichi, le Profiteur 
de la guerre tremble pour son trésor. Le 
pauvre ne se résigne pas à la vie chère et 
rêve d'un bouleversement qui répartira 
mieux la fortune. 

Nous réclamons la lumière sur les choses 
de la vie publique, nous demandons à con-
naître la vérité sur les affaires de l'Etat, 
mais l'on entretient autour d'elle l'ombre la 
plus épaisse. 

Nos gouvernants annoncent cependant, 
en des discours retentissants, une politique 
faite au grand jour ; mais leurs projets res-
tent secrets et ieurs desseinsmystérieux. 

Nous ne savons pas où nous allons; nous 
sommes emportés dans la nuit. 

Les Allemands coupables de la guerre, 
devaient nous payer en vertu du traité de 
Versailles des réparations que l'on s'accor-
dait à estimer justes, ils ne versentpresque 
rien, ils accumulent les difficultés comme 
ils ont accumulé les désastres et nous 
avons, sur leur dette, fait une avance de 
près de 100 milliards. 

La dette publique augmente chaque jour; 
elle atteint à l'heure actuelle 340 milliards 
de francs. Au lieu de mettre un frein au_ 
gaspillage de nos finances, au lieu d'adopter" 
une sage politique d'ordre et d'économie, 
les emprunts se succèdent sans interruption 
et les impôts directs ou indirects, sous 
quelque forme qu'on les présente, prennent 
des proportions fantastiques.' 

Nous courons la chance et aussi le dan-
ger d'aller dans la Ruhr prendre des gages 
que le Président du Conseil a déclarés aux 
Chambres de ne pas devoir être productifs. 

Nos alliances se relâchent. 
Devant une politique si incohérente, et je 

l'avoue, si désastreuse, les partis extrêmes 
de droite et de gauche préconisent dans 
leurs journaux l'action directe, une femnre 
anarchiste tue un journaliste à coups de 
p.éyolver et des « Camelots du Roi » sacea^ 
gent des imprimeries de journaux d'opinions 

< différentes des Jeurs. 

La Chambre dos Députés elle-même donne 
un spectacle navrant de pugilats. 

Est-ce de cette façon que nos affaires doi-
vent être réglées 1 

Citoyens, 
Il est temps, il est nécessaire que les 

braves gens de ce pays se ressaisissent, 
que tous les républicains se groupent, se 
dressent, imposent leur volonté de réformes 
judicieuses, d'ordre, de travail et de paix. 

Mes convictions largement, franchement 
républicaines vous sont connues depuis 
longtemps et vous m'accorderez qu'elles ont 
le mérite de ne pas être simplement d'occa-
sion. 

Respectueux de toutes les opinions, de 
toutes lescroyances sincèrement exprimées, 
je reste un partisan résolu de toutes les 
libertés qui doivent s'exercer dans l'ordre 
et dans le cadre des lois fondamentales de 
la République. 

Regardez mon passé, vous n'y trouverez 
qu'honnêteté, probité et dévouement désin-
téressé mis au service du bien public. 

Vive la République ! 
Vive le Canton de Catus ! 

Louis SOLMIAC 
Notaire, Maire des Junies. 

Cazals 
Réseau électrique. — Par arrêté préfec-

toral du 24janvier, une enquête est ou-
verte dans chacune des mairies des onze 
communes ayant adhéré au Syndicat de 
la "Vallée de la Masse, pour la concession 
d'un réseau de distribution d'énergie élec-
trique. 

Les communes syndiquées sont les sui-
vantes : Labastide-du-Vert, Les Junies, 
Pontcirq, Llierm, Pomarède, Cassagnes, 
Goujounac, Frayssinet, St-Caprais, Mont-
cléra et Cazals. 

L'enquête aura lieu pendant 8 jours, du 
31 janvier au 8 février. Le dossier complet 
comprenant le tracé de la distribution, le 
mémoire descriptif, le projet de tarif 
maximum et le rapport du Service du 
Contrôle est déposé dans toutes les mai-
ries intéressées où les habitants peuvent 
en prendre connaissance. 

M. Bariéty, juge de paix du canton, 
est nommé commissaire-enquêteur; il 
recevra à la mairie de Cazals, pendant 
3 jours, du 9 au 11 février, les déclara-
tions des habitants sur l'utilité de la con-
cession projetée. 

Il est donc certain maintenant que le 
projet est en bonne voie; toutes les dé-
marches et formalités préalables ont été 
remplies, et l'enquête administrative ne 
peut manquer d'être favorable. 

Nous ferons connaître prochainement 
l'économie du projet. 

A présent que la période des négocia-
tions est terminée et que toutes conditions 
ont été définitivement acceptées et mises 
au point, il nous sera permis d'adresser 
tous nos remerciements à M. Solmiac, 
l'actif président du Syndicat Intercommu-
nal, pour le dévouement et le désintéres-
sement dont il a fait preuve pour mener 
jusqu'au bout cette question de l'électrifi-
cation qui est appelée à transformer com-
plètement notre région. 

Limogne 
Marché. — Le marché de vendredi 26 

janvier n'a pas eu son importance habi-
tuelle, à cause de la grande gelée. 

Truffes : apportées, 400 kilos ; toutes 
vendues de 20 à'22 fr. la livre, suivant 
grosseur et qualité ; un lot de 5 livres ex-
tra, vendu 120 fr. 

Halle aux grains, peu garnie : maïs, de 
50 à 52 fr. ; avoine, 35 fr. les 50 kilos ; 
pommes de terre, 18 fr. le sac ; noix, de 
55 à 58 fr. l'hectolitre; cerneaux, de 
5 fr. 25 à 6 fr. le kilo. 

Poulets, 3 fr. ; dindons, 3 fr. 25 ; poules, 
2. 75 ; lapins domestiques, 1 fr. 50, le tout 
la livre ; fromages du pays, 1 fr. 80 la 
douzaine ; œufs, 5 fr. la douzaine. 

Puy-l'Evêque 
Fêles du Carnaval. — Le comité des fê-

tes est heureux de prévenir le public qu'à 
l'occasion des fêtes du Carnaval, il sera 
donné une brillante représentation de 
« Manon » le dimanche 11 février. 

Bureau de location ouvert à parlir du 4 
février, chez M. Beyre. 

Le mardi-gras, pour fêter dignement 
S. M. Carnaval, un bal paré, masqué et 
travesti sera offert gratuitement par le 
Comité. Orchestre brillant. Concours de 
travestis. Primes nombreuses en espèces. 

Une tombola sera tirée au cours du bal 
au bénéfice des œuvres charitables de la 
commune. i 

Le comité espère que le public se rendra 
nombreux aux réunions des dimanche 
et mardi et voudra ainsi l'encourager à 
poursuivre la renaissance du joyeux Puy-
l'Evêque d'antan. — Le Comité. 

Luzech 
Foot-ball rugby. — A Luzech, l'Union 

Sportive Luzécnoise (I), bat l'Aviron Cadur-
cien (II) par 19 points (5 essais, 2 buts) à 
3 points (1 essai). 

Par courtoisie, nous aurions bien mau-
vaise grâce â ne pas être courtois lorsqu'il 
s'agit de l'Aviron Cadurcien dont les 
dirigeants et les joueurs sont si sympathi-
ques aux Luzéchois, par amour de la vérité 
aussi, disons-le, l'équipe de Cahors opposée 
à Luzech, n'était pas la toute deuxième 
équipe dont la presse cadurcienne nous 
avait, le matin même, annoncé le déplace-
ment au grand complet. 

Disons aussi qu'il manquait à Luzech les 
joueurs Béragne, Bessières aîné, Bézio et 
Viaîatte et que Crispel ne put se rendre sur 
le terrain qu'au début de la deuxième 
temps. 

Le quinze de championnat luzéchois est 
sans conteste très supérieur à l'équipe qui 
vient de porter dimanche â 19 points le sco-
re du match contre la deuxième de l'Avi-
ron, affaiblie par quelques éléments de la3« 
équipe. 

Le résultat, bien que faussé par l'absen-
ce de part et d'autre de joueurs titulaires, 
prouve les progrès sérieux réalisés à Lu-
zech et confirme la bonne forme de notre 
équipe demi-finaliste des championnats du 
Perigord-Agenais, 4e série, qui doit jouer 
incessamment son grand match avec ïon-
neins. 

Aux Luzéchois de soutenir leur effort et 
la victoire décisive en championnat leur est 
acquise. 

Rappelons que c'est par 29 points (9 es-
sais, 1 but) que Luzech a battu le 21 cou-
rant, à Montaigu du Quercy, le premier 
quinze de cette localité. 

Caillac 
Foot-ball. — L'Union Sportive Caillacoise 

s'est rendue dimanche dernier à Catus pour 
un match amical contre la Société similaire 
de cet endroit. Cette dernière a été battue 
de 2 buts à 0. 

Nos équipiers n'en rendent pas moins 
hommage à la vaillance de l'Union Sportive 
de Catus qui, quoique de formation récente, 
s est bien défendue. L'arbitrage a été par-
fait. Ils remercient aussi leurs camarades 
de la façon dont ils les ont reçus. 

Notre équipe a su souvent' imposer son 
jeu. Les dribblings de l'avant Chevalier 
sont merveilleux ; les passes de Lafage et 
de Nadal pouvaient faire que le score soit 
plus élevé. Le jeu devient plus savant. 
Nous constatons avec plaisir les efforts 
faits et les progrès qui s'accomplissent. 

A féliciter les demis Brunet et ses cama-
rades. L'arrière., Delcros, fait l'admiration 
du public par ses dégagements. 

Le garde-but mérite' toutes nos félicita-
tions. Sa vigilance est difficile à tromper. 

Nos encouragements vont à tous les équi 
piers, et notre plus grand désir est de les 
voir chercher à acquérir plus de science 
dans ce jeu afin de préparer de nouvelles et 
sûres victoires. 

Le Bureau de VU. S. C. 
Figeac 

Découverte d'ossements humains. — En 
pratiquant des fouilles sous les dalles de 
l'autel de Notre-Dame-du-Puy, les ouvriers 
ont mis à jour deux squelettes entiers très 
bien conservés, dont les corps dénotaient 
des corps de grande structure. 

L'un d'eux a notamment les fémurs d'une 
longueur démesurée, un crâne épais, long 
et massif et des omoplates énormes. 11 
semblerait que l'on se trouve en présence 
de restes de pères capucins, à en juger par 
des fragments d'étoffe brune qui'adhèrent 
encore aux vertèbres, enterrés sous les 
dalles de l'église, ainsi que la coutume 
existait au seizième siècle. 

Dans une chapelle contiguë au maître-
autel, ces mêmes ouvriers ont découvert 
une excavation maçonnée- dans laquelle 
des quantités d'ossements et cinq crânes 
étaient enfouis pêle-mêle. 

Battue aux sangliers. — La société 
Saint-Hubert avait organisé, pour diman-
che, une battue aux sangliers. Deux de 
ces animaux, quoique blessés très griève-
ment, ont pu se soustraire aux pour-
suites. 
. Dans la soirée, un marcassin du poids 
de 50 kilos, poussé par les chiens, est 
ven,i se faire tuer par M. Bonnefon sur 
les hauts de Viazac. 

Accident. — En faisant une coupe de 
bois sur le causse de Saint-Denis, Cyprien 
Liauzun s'est blessé assez grièvement au 
mollet avec sa hache, ce qui nécessitera 
un repos forcé de quinze jours. 

mj-

Paris, 11 h. 35. 

SLA RUHR 
Nous prenons la direction 

des voies ferrées 
D'Essen : La Direction des Chemins 

de fer d'Essen a rété entièrement oc-
cupée hier, et l'importante ligne Duis-
bourg - Oberhausen - Recklinghausen et 
Buer a été placée sous la dépendance 
des autorités militaires. 

Tous les employés allemands qui se 
trouvaient sur ces lignes ont été éloignés. 

L'inquiétude de Berlin 
De Berlin : M. Loefoe, Président du 

Reichstag, s'est rendu à Essen pour se 
renseigner sur la situation créée dans 
la population par l'occupation et sur 
l'état d'esprit régnant dans la Ruhr. 

Les cheminots et Berlin 
D'Essen : M. Grutzner s'est rendu à 

Berlin pour rendre compte au Cabinet 
allemand d'une discussion que les che-
minots ont eue au sujet des nouvelles 
ordonnances édictées par le ministère 
des transports du Reich. 

Préparatifs Russes!... 
De Londres : Le Daily Express signa-

le qu'une fiévreuse activité militaire rè-
gne en Russie où on double l'importance 
des troupes stationnant sur la frontière. 

— (Toujours le jeu des nouvelles 
alarmantes, sans doute.) — 

Les Britanniques et la Ruhr 
D'Anvers : Une information de Colo-

gne au Neptune annonce que le bourg-
mestre de cette ville aurait déclaré, au 
cours d'une réunion, que les troupes 
britanniques quitteraient le Rhin dans 
le courant de février. 

— (// est peu probable que M. Bo-
nar Law ait pris comme confident 
le bourgmestre de Cologne. Ce qui 
est plus certain, c'est que nous te-
nons ferme/ désormais, les voies fer-
rées de la Ruhr et que l'Allemagne 
va comprendre qu'il est dangereux 
de jouer avec le feu !) 

REMERCIEMENTS 
Monsieur et Madame A. CADAR; 
Monsieur et Madame G. CADAR; 
Monsieur et Madame L. LABORDE, née 

CADAR, 
et tous les autres parents remercient 

bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de sym-
pathie ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

Monsieur Jean CADAR 
Forgeron 

PROCHAINEMENT 
Va paraître un élégant tableau à feuil 

lets mobiles avec répertoire alphabétique. 

ABONNÉS AU TÉLÉPHONE 
Département du Lot 

Ce tableau peut être dès maintenan 
réservé; il suffit d'envoyer votre adresse 

M. C. MOREAU — (Publicité) 
29, Place des Carmes, LIMOGES 

Prix: 2 fr. 25. — F^par poste: 2 fr. 75. 

ON DEMANDE BONNE D'ENFANT 
200 francs par mois, pas de lavage 

S'adresser : Vicomte de ROUGÉ 
LES BOUYSSES, MERCUÈS (Lot) 

A VENDRE 
Un âne 

avec Petit Chariot 
S'adresser à M. MARCILLAC, avenue 

de l'Abattoir, à CAHORS. 

y i V C Représentants sérieux deman-
V îil \J dés par Maison i«r ordre. Ventes 
par pièces et 1/2 pièces. Louis ESTÉVE, 
Vins, PERPIGNAN, Roussillon. 

Edmond ROUSSI N, CHAMPAGNE 
CLOS St-LIE, VILLE-DOMMANGE, près 
Reims (Marne), dem. Bons Agents. Prix 
réduits. Remises avantageuses. 

ACCORDÉONS 
GRANDE BAISSE de PRIX 
Cat. en couleurs : 1 fr. 

DEDENIS.f, Brive (Corrèze) 

Représentant sérieux 
Bien introduit auprès clientèle 

Alimentation gros et demi-gros 
est demandé par 

jRI^JEJïeiEÎ, ci© IVIÎ» 1-ssoillo 
Bonnes références exigées 

Ecrire â la Rédaction, 

arché de La Viilette 
29 Janvier 1923 

ESPÈCES 

Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux,... 
Moutons.. 
Porcs 

PRIX PAR 1/2 KIL w -m Les porcs se cotent 

H 
au 50 k. poids vif 

W S 1" (mal. 2*qual. S* quai. 

6.345 1.090 2,25 2,10 1,70 

2.127 146 4,25 4,00 3,75 
14.012 1.025 4,25 4,00 3,50 
3.610 » 5,70 5,50 5,00 

OBSERVATIONS. — Vente mauvaise 
sur les bœufs et moutons, difficile sur 
les veaux, facile sur les porcs. 

Img. COUKSLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE, 

implicite de l'abandon de vos préten-
tions. 

— En ce cas, voici ma réponse, 
s'écria Thérèse déchirant l'acte et en 
jetant les débris aux pieds de M. 
d'Entrevernes, je ne signerai jamais 
une déclaration que je considère com-
me une lâcheté ! 

— Bravo, mademoiselle ! s'exclama 
Jacques Marly, qui suivait anxieuse-
ment cette scène du fond de la pièce, 
où il s'était rencogné dans l'angle for* 
nié par la haute armoire de chêne. 

Il avait jusque-là rongé son frein j 
en silence, se tenant à quatre pour ne 
pas intervenir ; mais cette fois, en-
thousiasmé par la haute raison et la 
vaillance de'Thérèse, il ne put résis-
ter au besoin de manifester son ap-
probation, jl courut à la jeune fille, 
et, lui prenant les jnains : 

— Vous avez répondu comme il le 
fallait ! poursuivit-il avec animation, 
et vous en serez récompensée. N'ayez 
aucune .crainte votre cause est excel-
lente, et tous î,es honnêtes gens vous 
aideront à la faire triompher ! 

M. d'Entrevernes était trop maître 
de lui et trop bien élevé pour témoi-
gner violemment l'irritation que lui 
causait sa déconvenue, Il se contenta 
de se mordre les lèvres, et ajustant 
son monocle, de toiser de nouveau ce 
jeune enthousiaste qui lui agaçait 
singulièrement les nerfs. 

— Là ! là ! dit-il d'un ton sarcas-
tique, calmez-vous, monsieur le ré-
dacteur au ministère, je suis bien 

! aise de voir comment les employés 

soutiennent les intérêts du gouverne-
ment qui les paye. J'en ferai mon 
compliment à votre ministre ! 

Il ramassa froidement les débris 
de l'acte de désistement, les mit dans 
sa poche, ianca un coup d'œil mena-
çant dans la direction de Sombernon, 
puis s'inclinant légèrement devant 
Tligrèse : 

— Serviteur, mademoiselle. Vous 
venez de commettre une sottise, et je 
souhaite que vous n'ayez pas à vous 
en repentir ! 

XI 
A peine la porte de l'antichambre 

s'est-èlle refermée sur M, d'Entrever-
nes, que Benoît Sombernon, la mine 
contrite, s'avance vers sa fille, lui sai-
sit les mains, et d'une voix suppliante : 

Ma Thérèse, murmure-t-il, ton 
père est un pauvre homme, sans cœur* 
èt sans cervelle. Mais pardonne-moi ! 
Je serais trop misérable si tu me re-
tirais ton affection ! 

i,,a jeune fille lui serre les mains 
nerveusement et secoue la tête d'un 
air de reproche : 

— Oh ! père, dit-elle tristement, 
cpmment as-tu pu en venir là ? Com-
ment as-tu pu oublier en si peu de 
temps les promesses faites à ma mè-
re ? 

Tout en parlant, Thérèse penche la 
tête sur les mains de M, Sombernon 
et se met à fondre en larmes. 

— Voilà que je la fais pleurer 
maintenant ! se lamente le bonhom-
me navré et tout près lui-même 
d'éclater en sanglots. Oui, ma mi-

gnonne, j'ai commis une vilenie ! 
Mais si tu savais aussi par quelles 
angoisses j'ai passé ! Nous sommes à 
bout de ressources, mon enfant. 
J'avais écrit à nos débiteurs de Mar-
nay de nous envoyer des fonds; ils 
ne m'ont même pas répondu. Alors, 
voyant notre bourse à sec, j'ai couru 
chez Malingrey en le priant de me 
procurer de l'argent. 

A ces mots, Thérèse relève brus-
quement la tête et s'aperçoit que Jac-
ques Marly écoute attentivement les 
excuses humblement murmurées par 
Sombernon, A l'idée que ie jeune 
homme va être initié à leurs embar-
ras matériels, une rougeur lui mont? 
aux joues : 

— Assez, père ! interrompt-elle sé-
vèrement, il est inutile d'ennuyer M. 
Marly du détail de pareilles misères. 

— Non, non, protesta Benoît, M-
Mariy esf un ami, et il faut qu'il sa-
che, lui aussi, que je n'ai commis cetr 
te mauvaise action que contraint par 
la plus dure nécessité,., J'avais sup-
plié Malingrey de m'indiquer un prê-
teur qui consentirait à m'avancer une 
certaine somme, garantie par la ces-
sion de nos çréances. Il a refusé dé se 
charger de cette opération, sous pré-
texte que le commerce ne vft pas. 
Mais c'était un traquenard, je vois 
clair maintenant. M. d'Entrevernes et 
lui s'entendaient comme larron» en 

foire ! Alors Malingrey a profité de 
mon désarroi pour m'entraîner chez 
le comte. Celui-ci m'a embobeliné, j« 
n'ai pas ta tête et ton sang-froid, moi, 

fillette ! Je me suis laissé arracher 
une sorte de demi-consentement ; 
Mais à( peine ai-je été dehors que j'ai 
compris ma sottise et que j'ai été con-
fier mes remords à l'ami Marly. 

-— C'est parfaitement exact, re-
prend Jacques, M. Sombernon est ve-
nu, très tourmenté, me conter son 
aventure et je n'ai pas eu de peine à 
lui démontrer qu'on avait simple-
ment abusé de son inexpérience. On 
a voulu l'intimider, et il n'y a rien de 
sérieux dans les, menaces à l'aide 
desquelles on a cherché à l'amener à 
un désistement. Le rapport que j'aî 
rédigé conclut à la remise de la moi-
tié de la succession entre les mains 
de la petite-fille du marquis de Froi-
deville, dès que sa qualité de descen-
dante légitime aura été reconnue par 
le tribunal. Or, cette reconnaissance 
n'est pas douteuse ; les faits sont pa-. 
tents, la loi est formelle et il n'y a 
pas, en France, d'autorité qui puisse 
imposer aux juges une violation de la 
loi. Le rapport dont je vous parle n'a 
pas, il est vrai, encore été envoyé au 
ministre : je soupçonne même le com-
te d'Entrevernes de n'être pas étran-
ger à cet arrêt dans l'instruction de 
l'affaire. Mais je sais un moyen de 
stimuler l'activité des bureaux et ce 
moyen, nous l'emploierons. Ce n'est 
donc plus qu'une question de pa» 
tience. 

(A suivre) 


